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Un fonds pour accélérer la transition 
écologique dans les territoires

● 3 axes déclinés en 14 mesures dont le recyclage des friches.

● 2 milliards € à l’échelle nationale en 2023 au soutien des projets



AXE 3 AMÉLIORER 
LE CADRE DE VIE
 

Mesure 3.2 : Recyclage foncier des friches

Ambition écologique : le recyclage des friches 
permet la revitalisation urbaine tout en évitant 
l’artificialisation des sols. 

Le Fonds Vert vient pérenniser le fonds friches 
déployé dans le cadre de France Relance.

300 M€ pour la mesure 
« Recyclage des friches »

Un fonds pour accélérer la transition 
écologique dans les territoires
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La mesure "Recyclage des friches" 
du Fonds Vert

Un soutien aux projets de recyclage foncier des friches :

● Des opérations complexes sur du foncier déjà artificialisé qui représentent des 
coûts supplémentaires pour les collectivités et porteurs de projet.

● Créer un effet levier et accélérateur pour des projets suffisamment matures 
mais bloqués car le bilan est déficitaire.
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Dépenses éligibles :
● études
● acquisitions foncières
● travaux de dépollution, d’aménagement, de réhabilitation, voire de démolition
● actions de restauration écologique des sols et de renaturation

Nouveautés par rapport aux précédentes éditions :
● les opérations de renaturation et les équipements publics sont éligibles
● les dossiers sont co-instruits entre les services déconcentrés de l’État et l’ADEME
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La mesure "Recyclage des friches" 
du Fonds Vert



Réponse aux priorités franciliennes et aux enjeux écologiques : 

● Construction de logements, notamment sociaux

● Création d’activités économiques, réindustrialisation

● Réduction de l’artificialisation des sols

● Amélioration du cadre de vie 

● Participer à l’aménagement durable et à la transition écologique
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Priorisation des dossiers


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6

